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CAMPAGNE MUTUALISÉE DENIER 2025 

Des courriers pour parler du Denier ! 

 

Usage du document 

Vous trouverez ci-après différents exemples de courriers à adresser aux personnes ayant recours aux 

services de l’Église, pour la préparation d’un sacrement, ou l’inscription à une activité pastorale, pour 

eux ou un membre de leur famille. 

Si ces accompagnements de la part de la paroisse sont généralement accompagnés d’un versement 

ponctuel (casuel, frais d’inscription au catéchisme, etc.), il est essentiel de sensibiliser ce public à la 

collecte du Denier. Ces personnes qui font appel aux services de l’Église sont parmi les premières 

cibles de recrutement de nouveaux donateurs. 

Chaque courrier est destiné à un public différent, et il faut bien sûr l’adapter en fonction du lien 

qu’entretient le destinataire du courrier avec son diocèse. Nous vous conseillons de faire signer la 

lettre, soit par le responsable qui a accompagné le destinataire dans son parcours, soit par le curé de 

la paroisse. 

Nous vous encourageons à joindre au courrier le tract de lancement de la campagne, qui intègre des 

informations plus détaillées sur le Denier, et les modalités de soutien, ainsi qu’un bon de soutien 

permettant de faciliter le geste de don. 
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Courrier destiné aux parents d’un enfant récemment baptisé 

 

Madame, Monsieur, 

Vous avez récemment fait baptiser votre enfant dans notre paroisse. Au nom de toute notre 

communauté, nous voulons vous redire notre joie de l’avoir accueilli dans la grande famille de 

l’Église. 

Les équipes de notre paroisse vous ont accompagnés, ainsi que votre enfant, dans le parcours de 

préparation. Elles seront bien sûr présentes à toutes les étapes de sa vie de chrétien (catéchisme, 

aumônerie, communion, profession de foi, mariage…). 

Lors de la préparation au baptême, nous vous avons demandé de participer aux frais par une 

offrande. Aujourd’hui, nous voulons aussi vous faire part des besoins de notre Église pour assurer la 

rémunération des prêtres et des personnes laïcs, comme celles et ceux qui vont ont accompagnés 

pour le baptême par exemple. 

C’est grâce aux dons au Denier que toutes ces personnes sont rémunérées, car l’Église ne reçoit pas 

de subvention, de la part de l’État, ni même du Vatican. 

Or, en moyenne, seuls 10 % des catholiques participent au Denier de l’Église et les donateurs qui y 

contribuent sont de plus en plus âgés et de moins en moins nombreux. 

Tous les catholiques sont pourtant concernés, pour que l’Église puisse accompagner chacun tout au 

long de sa vie, et permettre à tous, petits et grands, de découvrir la joie de croire. 

Peut-être avez-vous déjà donné au Denier, peut-être le ferez-vous bientôt. Votre participation, quel 

qu’en soit le montant, est précieuse ! 

L’Église ne peut remplir sa mission que grâce à la participation de tous ses membres. Nous vous 

remercions par avance de votre soutien et sommes à votre disposition pour répondre à toutes vos 

questions. 

 

Votre curé et l’équipe de préparation au baptême 
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Courrier destiné aux couples préparant le mariage 

 

Mademoiselle, Monsieur, 

Vous souhaitez vous marier à l’église, choix qui signifie votre attachement à l’Église catholique et à sa 

mission. Nous voulons vous redire notre joie de vous accompagner dans la préparation de ce 

sacrement et de ce grand moment de votre vie. 

Les équipes de notre paroisse sont présentes à vos côtés aujourd’hui et le seront bien sûr à toutes les 

étapes de votre vie de chrétien. 

Lors de la préparation au mariage, nous vous avons demandé de participer aux frais par une 

offrande. Aujourd’hui, nous voulons aussi vous faire part des besoins de notre Église pour assurer la 

rémunération des prêtres et des personnes laïques, comme celles et ceux qui vont ont accompagnés 

pour le mariage, par exemple. 

C’est grâce aux dons au Denier que toutes ces personnes sont rémunérées, car l’Église ne reçoit pas 

de subvention, de la part de l’État, ni même du Vatican. 

Or, en moyenne, seuls 10 % des catholiques participent au Denier de l’Église et les donateurs qui y 

contribuent sont de plus en plus âgés et de moins en moins nombreux. 

Tous les catholiques sont pourtant concernés, pour que l’Église puisse accompagner chacun tout au 

long de sa vie, et permettre à tous, petits et grands, de découvrir la joie de croire. 

Peut-être avez-vous déjà donné au Denier, peut-être le ferez-vous bientôt. Votre participation, quel 

qu’en soit le montant, est précieuse ! 

L’Église ne peut remplir sa mission que grâce à la participation de tous ses membres. Nous vous 

remercions par avance de votre soutien et sommes à votre disposition pour répondre à toutes vos 

questions. 

 

Votre curé et l’équipe de préparation au mariage 

  



Alteriade pour la Conférence des évêques de France – octobre 2024 
Campagne Denier mutualisée 2025-2027 

Courrier destiné aux parents d’enfants inscrits au catéchisme 

 

Madame, Monsieur, 

Un ou plusieurs de vos enfants participe(nt) actuellement au catéchisme. En tant que catholiques, 

c’est une joie de voir les plus jeunes cheminer ainsi dans leur foi et découvrir le Christ. 

Les équipes de notre paroisse l’accompagne dans ce cheminement, et seront bien sûr présentes à 

toutes les étapes de sa vie de chrétien (baptême, aumônerie, communion, profession de foi, 

mariage…). 

Lors de l’inscription au catéchisme, nous vous avons demandé de verser une participation. 

Aujourd’hui, nous voulons aussi vous faire part des besoins de notre Église pour assurer la 

rémunération des salariés laïcs du diocèse, et des prêtres qui participent, par exemple, à 

l’accompagnement de vos/votre enfant/s au catéchisme. 

C’est grâce aux dons au Denier que toutes ces personnes sont rémunérées, car l’Église ne reçoit pas 

de subvention, de la part de l’État, ni même du Vatican. 

Or, en moyenne, seuls 10 % des catholiques participent au Denier de l’Église et les donateurs qui y 

contribuent sont de plus en plus âgés et de moins en moins nombreux. 

Tous les catholiques sont pourtant concernés, pour que l’Église puisse accompagner chacun tout au 

long de sa vie, et permettre à tous, petits et grands, de découvrir la joie de croire. 

Peut-être avez-vous déjà donné au Denier, peut-être le ferez-vous bientôt. Votre participation, quel 

qu’en soit le montant, est précieuse ! 

L’Église ne peut remplir sa mission que grâce à la participation de tous ses membres. Nous vous 

remercions par avance de votre soutien et sommes à votre disposition pour répondre à toutes vos 

questions. 

 

Votre curé et l’équipe du catéchisme 
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Courrier destiné aux familles ayant fait récemment appel à l’Église pour des funérailles 

 

Madame/Monsieur, 

 

Vous avez connu récemment un deuil et, à votre demande, nous vous avons accompagné(e) dans 

cette douloureuse épreuve. Nous tenons à vous assurer de nos prières, de nos pensées pour vous et 

pour votre proche défunt, et de notre disponibilité pour vous soutenir dans les temps à venir.  

Durant la préparation et la célébration des obsèques, notre équipe vous a apporté son soutien et son 

aide. Là est notre mission : être présents aux côtés de chacun de nos frères et sœurs à chaque étape 

de leur vie. 

Lors de la préparation des obsèques, nous vous avons demandé de participer aux frais par une 

offrande. Aujourd’hui, nous voulons aussi vous faire part des besoins de notre Église pour assurer la 

rémunération des salariés laïcs du diocèse, et des prêtres qui ont pu, par exemple, vous épauler 

durant votre deuil. 

C’est grâce aux dons au Denier que toutes ces personnes sont rémunérées, car l’Église ne reçoit pas 

de subvention, de la part de l’État, ni même du Vatican. 

Or, en moyenne, seuls 10 % des catholiques participent au Denier de l’Église et les donateurs qui y 

contribuent sont de moins en moins nombreux. 

Tous les catholiques sont pourtant concernés, pour que l’Église puisse accompagner chacun tout au 

long de sa vie, et permettre à tous de découvrir la joie de croire et l’Espérance en la vie éternelle. 

Peut-être avez-vous déjà donné au Denier, peut-être le ferez-vous bientôt. Comme nous l’enseigne 

l’obole de la veuve dans l’Évangile, votre participation, quel qu’en soit le montant, sera précieuse et 

source de nombreux fruits spirituels pour notre paroisse et notre diocèse. 

C’est grâce à la participation financière de tous ses membres que l’Église peut remplir sa mission. 

Nous vous remercions par avance de votre soutien et sommes à votre disposition pour répondre à 

toutes vos questions. 

 

 

Votre curé et l’équipe funérailles de votre paroisse 

 


